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Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	aide	financière	seront	établies	dans	une	conven-
tion	d’aide	financière	à	intervenir	entre	la	ministre	des	
Transports	et	de	la	Mobilité	durable	et	la	Ville	de	Trois-
Rivières,	 laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	
projet	de	convention	joint	à	la	recommandation	ministé-
rielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	:

Que	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable	
soit	autorisée	à	octroyer	à	la	Ville	de	Trois-Rivières	une	
aide	financière	maximale	de	1	339	982	$	sous	forme	de	
remboursement	d’emprunt,	 à	 laquelle	 s’ajouteront	 les	
intérêts,	pour	 la	construction	d’une	nouvelle	aérogare	
et	 la	 rénovation	de	 l’aérogare	actuelle	à	 l’aéroport	de	
Trois-Rivières,	comprenant	le	pavage	du	stationnement	
et	l’acquisition	d’équipements	mobiles	pour	les	opérations	
aéroportuaires;

Que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
aide	financière	soient	établies	dans	une	convention	d’aide	
financière	à	intervenir	entre	la	ministre	des	Transports	et	de	
la	Mobilité	durable	et	la	Ville	de	Trois-Rivières,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80242

Gouvernement	du	Québec

Décret 1108-2023, 28	juin	2023
Concernant	l’approbation	de	l’Entente	de	collabora-
tion	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	des	
Innus	d’Unamen	Shipu	concernant	la	gestion,	l’entretien	
et	l’alimentation	en	eau	de	l’aéroport	de	La	Romaine

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 b	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	3	de	la	Loi	sur	le	ministère	des	
Transports	(chapitre	M-28),	la	ministre	des	Transports	et	
de	la	Mobilité	durable	doit	prendre	les	mesures	destinées	
à	améliorer	les	services	de	transport	et,	à	cette	fin,	elle	
peut	notamment	effectuer	ou	faire	effectuer	les	travaux	de	
construction,	d’entretien	et	de	réparation	des	installations	
aéroportuaires;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	
des	Innus	d’Unamen	Shipu	souhaitent	conclure	une	entente	
de	collaboration	afin	de	confier	à	ce	dernier	la	gestion,	
l’entretien	 et	 l’alimentation	 en	 eau	 de	 l’aéroport	 de	 
La	Romaine;

Attendu	que	cette	entente	de	collaboration	consti-
tue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	
l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Attendu	que	le	Conseil	des	Innus	d’Unamen	Shipu	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	
de	cette	loi;

Attendu	que	cette	entente	de	collaboration	constitue	
également	une	entente	intergouvernementale	canadienne	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	 
3	juillet	2014,	un	contrat	de	service	pour	retenir	les	services	
d’un	organisme	public	fédéral	est	exclu	de	l’application	
notamment	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que,	cette	entente	de	collaboration	est	visée	
par	le	décret	numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	des	Transports	et	de	la	Mobilité	durable,	
et	du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	Premières	
Nations	et	les	Inuit	:

Que	soit	approuvée	l’Entente	de	collaboration	entre	
le	 gouvernement	 du	Québec	 et	 le	 Conseil	 des	 Innus	
de	Unamen	Shipu	concernant	 la	gestion,	 l’entretien	et	 
l’alimentation	en	eau	de	l’aéroport	de	La	Romaine,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80243
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